
 

 

 

SEPTEMBRE 2022 

 

 

 

 

  

Février 2022, NAO 2022 

SEUL LE SNB signe une AUGMENTATION GENERALE de 1% avec 

un plancher de 450€ brut et une révision des salaires pour 

septembre. 
 

Septembre 2022, clause de revoyure 

Encore une fois, Le SNB assume totalement ses responsabilités. 

Non, cette clause n’était pas floue… 

  

 

 

 

Comment certains pourront se féliciter de ne pas avoir signé…. 
  

Soyons transparents, LE SNB seul signataire des NAO et de la clause de 

revoyure permet à l’ensemble des salariés de bénéficier au minimum d’une 

Augmentation Générale 1300€ brut annuel. 
 

Nous sommes, néanmoins conscients que cette augmentation ne couvre pas intégralement 

l’inflation actuelle et regrettons le refus de la direction d’une négociation sur la prime PEPA. 
 

Le SNB reste engagé et négocie, sans fanfaronnade, à faire avancer les accords 

pour l’ensemble des salariés. 

PAS DE SIGNATURE = PAS DE REVISION DES SALAIRES 

Vos délégués syndicaux SNB CMO : 

 Jean Philippe GALERNEAU  

 Anthony GLUMINEAU 

 Céline REDAIS 

Pour nous contacter cmosnb@creditmutuel.fr 

 


